 
Maxima des revenus
L'ensemble des ressources ne peut dépasser les revenus maxima suivants (revenus imposables globalement, majorés des revenus imposables distinctement repris sur l’avertissement-extrait de rôle (Revenus - 2022)) :

Les personnes à charge à prendre en considération sont celles reprises sur l’avertissement-extrait de rôle (codes : 1030, 1032, 1034/1036, 1043).
 
	Nombre de personnes à charge
	Revenus maxima

	0
	24.168,25 €

	1
	32.225,69 €

	2
	39.776,65 €

	3
	46.825,45 €

	4
	53.371,89 €

	5
	59.918,33 €

	Par personne supplémentaire… ajouter
	6.546,44 €
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